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 DDC202f1  L’affaire Pizza Sprint : une pizza assez 
indigeste !
•	 Cass. com., 28 févr. 2024, no 22-10314, FS-B

« (…) la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à déduire l’existence d’un déséquilibre 
significatif du seul fait que la clause litigieuse ne prévoyait pas de réciprocité, a 
pu retenir que cette dernière caractérisait un déséquilibre significatif ».

L’arrêt Pizza Sprint de la Cour de cassation a été aussi attendu qu’il déçoit. Certes, 
deux solutions retenues sont un progrès.
D’une part, la Cour admet que la conclusion d’une transaction entre des partenaires 
économiques n’a pas pour effet de priver le ministre des pouvoirs qu’il tient de 
l’article L. 442-4 du Code de commerce (en faveur de cette solution, v. notre chr. 
sous l’arrêt Eurelec, CJUE, 22 déc. 2022, n° C-98/22 : JCP E 9 févr. 2023, 1041). 
Mais elle le fait sans aucun motif, sans dire que la transaction sur les intérêts 
civils est inopposable au titulaire de l’action publique. Ce refus de motiver révèle 
l’hésitation de la Cour de cassation à consacrer le caractère d’action publique 
de l’action du ministre. Par ailleurs, la Cour de cassation maintient l’annulation 
de la clause d’intuitus personae en raison de son imprécision, en prenant soin de 
préciser que la cour d’appel ne s’est pas fondée sur le seul défaut de réciprocité. La 
clause prévoyait l’obligation « du franchisé d’informer le franchiseur de tout projet 
ayant une incidence sur la répartition du capital » sous peine de résiliation. Or, 
cette clause ne permettait pas, en raison de l’imprécision du terme « incidence », 
de savoir dans quels cas il fallait informer le franchiseur. Les réseaux seront 
rassurés et veilleront à stipuler des clauses d’intuitus personae précises.
Mais il y a, dans cet arrêt, deux points véritablement non satisfaisants. Nous en 
renvoyons au commentaire suivant (LEDICO avr. 2024, n° DDC202f2).
La Cour considère qu’en l’absence de règles spéciales sur la prescription de 
l’action du ministre, il y a lieu de se référer au droit commun de la prescription de 
l’article 2224 du Code civil. Certains en déduiront que la Cour considère que l’action 
du ministre est civile puisqu’on lui applique le Code civil. À l’inverse, nous nous 
réjouissons que la Cour ne se soit pas fondée expressément sur le caractère civil 
de l’action du ministre, mais plutôt sur l’absence de règles spéciales, l’article 2224 
du Code civil apparaissant comme le texte de droit commun des actions non 
menées devant un juge pénal. La conséquence est cependant désastreuse. La 
prescription de l’action du ministre se voit dotée d’un point de départ glissant, 
au jour où le ministre a connu ou aurait dû connaître la pratique, ce qui est situé 
par l’arrêt au jour de l’enquête. Un tel point de départ glissant s’accompagne 
en principe d’un délai butoir limitant le droit substantiel (C. civ., art 2232 : « Le 
report du point de départ (…) de la prescription ne peut avoir pour effet de porter 
le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour de la 
naissance du droit »). Même si le ministre n’a pas de droit substantiel, espérons 
qu’on lui appliquera tout de même le délai butoir. Donc il devrait agir dans les 
5 ans qui suivent son premier acte d’enquête, à condition qu’il agisse dans les 
20 ans du jour de la commission de l’infraction civile de déséquilibre significatif.
Mais ce faisant, le déséquilibre significatif, qui résulte ostensiblement des clauses 
du contrat (comp. avec les infractions « occultes et dissimulées », CPP, art. 9-1) 
se voit traité aussi sévèrement qu’un crime (v. CPP, art. 7 : « L’action publique 
des crimes se prescrit par vingt années révolues à compter du jour où l’infraction 
a été commise », alors que pour un délit, c’est 6 ans : CPP, art. 8), ce qui paraît 
tout à fait disproportionné.

Martine Behar-Touchais, professeure à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1),  
of counsel, Gouache Avocats
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